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À l’alinéa 47, substituer aux mots :

« Peuvent notamment être »

les mots :

« Sont également ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il s’agit d’empêcher que la région ne décide seule de l’opportunité d’associer 
les conseils départementaux, les comités de massifs, le conseil économique, social et 
environnemental régional à l’élaboration du SRADDET, et de prévoir que ces différentes structures 
sont associées dès le stade de la définition des orientations stratégiques du schéma.


